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INTRODUCTION

Mesdames, Messieurs, 

La traite des êtres humains, appellation moderne de l’esclavage, 

touche actuellement un nombre croissant de personnes. Victimes de nouvelles 

formes de criminalité, hommes, femmes et enfants originaires de pays 

défavorisés subissent des traitements attentatoires à leur dignité d’être humain, 

alors même que l’impératif de respect des droits de l’homme est sans cesse, et 

à juste titre, rappelé. 

L’Organisation des Nations Unies a élaboré plusieurs instruments 

juridiques visant à harmoniser les méthodes de lutte contre les réseaux 

criminels qui se livrent à de tels trafics. 

Le Conseil de l’Europe a également rédigé une convention spécifique 

sur ce point, comportant des normes plus sévères que les textes internationaux, 

notamment en matière de protection des victimes. 

C’est ainsi qu’en novembre 2000, un protocole additionnel à la 

Convention contre la criminalité transnationale organisée, qui visait à 

« prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes 

et des enfants ». a été rédigé par l’ONU. La France a ratifié ce texte, dit 

« protocole de Palerme », en 2002.  

Pour sa part, le Conseil de l’Europe a également jugé nécessaire, face 

à la montée de cette forme de crime organisé, d’élaborer un texte sur le même 

point, mais comportant des exigences supérieures aux normes édictées dans le 

protocole de Palerme, particulièrement en matière de protection des victimes. 

Il s’agit de la convention adoptée à Varsovie, le 16 mai 2005. 
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I. UNE CONVENTION QUI VISE À UN HAUT NIVEAU DE 
PROTECTION DES VICTIMES 

Ce texte se présente comme un traité global, axé sur la protection des 

victimes de la traite et la sauvegarde de leurs droits. Elle comporte également 

des actions de prévention de la traite, ainsi que de poursuite des trafiquants. 

Ce texte s’applique à toutes les formes de traite, nationale ou 

transnationale, liée ou non au crime organisé, quelles qu’en soient les 

victimes et les formes d’exploitation. 

La Convention prévoit aussi la mise en place d’un mécanisme de 

suivi indépendant garantissant le respect de ses dispositions par les Parties. 

Elle comporte une définition large de la traite, qui consiste dans : 

« Le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil de 

personnes, par la menace de recours ou le recours à la force ou d’autres formes 

de contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une 

situation de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou 

d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne ayant autorité sur 

une autre aux fins d’exploitation ». L’exploitation ainsi visée comprend celle 

« de la prostitution d’autrui ou d’autres formes d’exploitation sexuelle, le 

travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues à 

l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes. » 

Le consentement d’une victime à l’exploitation envisagée est 

indifférent lorsque l’un quelconque des moyens énoncés ci-dessus a été utilisé. 

Il est important que l’éventuel consentement de la victime ne 
puisse être retenu, car on sait comment les trafiquants utilisent la menace 
pour en obtenir l’expression.  

Par ailleurs, le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement 

ou l’accueil d’un enfant aux fins d’exploitation sont considérés comme une 

forme de traite. Est considéré comme un enfant, dans le présent texte, toute 

personne âgée de moins de 18 ans. 

La convention établit un dispositif très complet des méthodes de lutte 

contre la traite. 

Tout d’abord, elle incite les Etats à définir et appliquer des actions de 
prévention, en partenariat, s’ils le jugent utile, avec les organisations 

compétentes de la société civile qui travaillent dans ce sens. 

Les actions d’information doivent intégrer des modalités 
particulières en faveur des migrants réguliers, et des enfants. 

Les Etats doivent également décourager la demande conduisant à 
la traite, par l’adoption ou le renforcement des mesures réglementaires 
adéquate.
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Des actions aux frontières des Etats doivent, par l’établissement de 

contrôles adaptés, prévenir et détecter la traite. Ainsi, les transporteurs 

commerciaux sont incités à vérifier que leurs passagers sont en possession des 

documents de voyage requis. La coopération entre les services de contrôle aux 

frontières doit contribuer à cette lutte. 

Les documents de voyage ou d’identité doivent être sécurisés, 
pour réduire les possibilités de les falsifier, de les modifier ou de les 
reproduire.

Les enfants ou présumés tels, jusqu’au contrôle de leur âge effectif, 

bénéficient de mesures spécifiques lorsqu’ils ne sont pas accompagnés, 

notamment leur représentation par une autorité chargée de défendre leurs 

intérêts. 

Les victimes de la traite doivent bénéficier d’une assistance leur 

assurant des conditions de vie décentes par la fourniture de logement, soins 

médicaux et l’accès à l’éducation pour les enfants. 

Les victimes bénéficient d’un « délai de rétablissement » d’au moins 

30 jours, durant lequel aucune mesure d’éloignement n’est exécutée à leur 

égard. 

Un permis de séjour peut leur être accordé, notamment aux fins 

d’enquête ou de procédure pénale contre les individus les ayant abusés 

L’établissement éventuel d’un fonds d’indemnisation doit viser à faire 

bénéficier ces victimes des compensations financières prévues dans le droit 

interne des Etats. 

Ceux-ci doivent accepter le retour de leurs ressortissants victimes de 

traite, sous une série de conditions précisément énumérées. 

La complicité à des actes de traite est réprimée, tout comme la 

responsabilité des personnes morales. 

Les victimes, témoins et personnes collaborant avec les autorités 
judiciaires bénéficient de protections spécifiques. Enfin, la convention 

instaure un groupe de suivi de son application, par la mise en place d’ »un 

groupe d’experts sur la lutte contre la traite des êtres humains ». 

La Convention dispose qu’elle vise à renforcer la protection instaurée 

par les textes élaborés dans ce domaine par l’ONU. 

Chaque Etat peut assortir sa ratification d’une déclaration précisant 

qu’il se réserve le droit d’appliquer dans des conditions spécifiques certains 

éléments de cette convention. 

Sur ce point, il faut relever que le gouvernement français a assorti le 

projet de loi d’une étude d’impact juridique détaillée, qui précise les éléments 

de la convention qui impliquent une modification ultérieure de la législation 

française. 
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II. UN PHÉNOMÈNE EN EXPANSION MONDIALE, Y COMPRIS SUR 
LE CONTINENT EUROPÉEN 

Les chiffres avancés, s’agissant des victimes en Europe, varient de 

100.000 à 500.000 personnes, hommes, femmes et enfants. Plusieurs facteurs 

contribuent à ce développement : les restructurations économiques et 

politiques consécutives à la chute de l’Union soviétique et aux crises 

balkaniques, la mondialisation des échanges, qui touche aussi le crime 

organisé, et les nouvelles méthodes utilisées par les réseaux criminels. Ceux-ci 

ont compris le parti à tirer de l’ouverture des frontières, comme des nouvelles 

technologies de la communication. Aux trafics d’armes et de drogues, s’est 

ainsi ajouté le trafic d’êtres humains, qui est au moins aussi rémunérateur et, 

jusqu’à présent, moins risqué pour ses auteurs. 

Les femmes et les enfants en sont les premières victimes, mais sont 

loin d’en être les seules. Les hommes sont également touchés, notamment par 

le travail forcé. 

La carte, insérée en Annexe 2, décrit les principaux circuits 

empruntés par les personnes qui sont conduites, souvent sous la contrainte, 

vers l’Europe par des réseaux de passeurs. 

Nombre d’entre elles viennent d’Asie, notamment de Chine, du 

Pakistan et d’Irak. 
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CONCLUSION

L’ampleur croissante du phénomène de la traite des êtres humains a 

conduit la France à se doter, dès 1958, d’un organisme spécialisé au sein du 

ministère de l’Intérieur, l’Office Central pour la répression de la traite des 

êtres humains. 

Sur le plan international, il serait opportun que notre pays permette, 

par une ratification rapide du texte du Conseil de l’Europe, qu’il entre en 

vigueur, puisque sept Etats l’ont déjà ratifié, et que huit ratifications sont 

requises pour son application. 
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EXAMEN EN COMMISSION 

La commission a examiné le présent rapport lors de sa séance du 

20 juin 2007. 

Après avoir décrit l’historique et le contenu du texte, M. Jean-Guy 

Branger, rapporteur, a conclu a l’adoption de la convention, la commission a 

adopté le projet de loi.  

Suivant ces conclusions, la commission a adopté le projet de loi. 
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PROJET DE LOI 

Article unique 

Est autorisée la ratification de la convention du Conseil de l’Europe 

sur la lutte contre la traite des êtres humains, adoptée à Varsovie le 16 mai 

2005, signée par la France le 22 mai 2006 à Strasbourg et dont le texte est 

annexé à la présente loi.1

1 Voir le texte annexé au document Sénat n° 303 (2006-2007) 
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ANNEXE N° 1 -
ÉTUDE D’IMPACT1

Dans le cadre du Conseil de l’Europe, une convention sur la lutte contre la 

traite des êtres humains a été adoptée le 16 mai 2005 à Varsovie et signée par la 

France le 22 mai 2006 à Strasbourg par la France. 

Ce texte a été ratifié, à ce jour, par trois Etats (la Roumanie, la Moldavie et 

l’Autriche). Il n’entrera en vigueur que lorsque 10 signataires, dont au moins 8 

membres du Conseil de l’Europe, l’auront ratifié. 

Les développements suivants présentent l’impact de la Convention sur le 

droit interne. 

L’article 12 (e) prévoit que chaque Etat partie offre aux victimes une 

assistance « pour faire en sorte que leurs droits et intérêts soient présentés et 

pris en compte aux étapes appropriées de la procédure pénale engagée contre 

les auteurs d’infraction », tandis que l’article 15 paragraphe 2 précise que 

« chaque Partie prévoit, dans son droit interne, le droit à l’assistance d’un 

défenseur et à une assistance juridique gratuite, pour les victimes, selon les 

conditions prévues par son droit interne. » A cet égard, les règles relatives à 

l’aide juridictionnelle, qui peut être octroyée « sans condition de résidence aux 

étrangers  lorsqu’ils sont (…) parties civiles » répond à cette préoccupation 

dès lors que la victime aura fait le choix de se constituer partie civile. 

L’article 13 de la Convention dispose que le droit national de chaque partie 

prévoit un « délai de rétablissement et de réflexion d’au moins 30 jours lorsqu’il 

existe des motifs raisonnables de croire que la personne concernée est une victime », 

délai durant lequel la victime ne peut donc être éloignée du territoire français si elle 

est étrangère. Le droit français sera prochainement conforme à cet engagement, 

puisqu’un tel délai de rétablissement sera inscrit dans le décret en Conseil d’Etat 

devant être prochainement pris en application de l’article L.316-2 du code de l’entrée 

et du séjour des étrangers et du droit d’asile pour préciser les conditions d’application 

de l’article L.316-1 de ce code. 

L’article 14 de la Convention prévoit qu’un titre de séjour doit être délivré 

aux victimes lorsque « l’autorité compétente estime que leur séjour s’avère 

nécessaire en raison de leur coopération avec les autorités compétentes aux fins 

d’une enquête ou d’une procédure pénale », il ne nécessitera pas d’adaptation 

législative ou réglementaire. L’article 76 de la loi du 18 mars 2003 pour la sécurité 

intérieure prévoyait déjà la possibilité de délivrer à un étranger ( sauf si sa présence 

constitue une menace à l’ordre public) une autorisation provisoire de séjour lorsqu’il 

dépose plainte pour des infractions de traite des êtres humains commises à son 

encontre, ou témoigne dans une procédure pénale concernant une personne 

poursuivie pour des infractions de traite des êtres humains. Depuis la promulgation 

de la loi du 24 juillet 2006 relative à l’immigration et à l’intégration ( article 39 de la 

1 Texte transmis par le Gouvernement pour l’information des parlementaires. 
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loi), c’est désormais une carte de séjour temporaire portant la mention « vie privée et 

familiale » qui peut être délivrée à un étranger dans ces mêmes conditions. 

L’article 15 paragraphes 3 et 4 institue un droit à indemnisation de la 

part de l’auteur des faits, et à défaut par un mécanisme de garantie. 

L’indemnisation des victimes est réalisée en droit interne grâce à 

l’intervention de la commission d’indemnisation des victimes d’infractions, 

compétente  pour l’indemnisation des préjudice résultant de faits de traite des 

êtres humains : ainsi, en cas de défaillance de l’auteur des faits, la victime est 

susceptible d’obtenir devant cette commission réparation intégrale des 

préjudices subis. 

Les dispositions contraignantes relatives au droit pénal matériel 

(articles 18 à 26 de la convention) ne nécessiteront pas d’adaptation du droit 

interne.

En effet, l’incrimination de la traite des êtres humains est prévue par 

l’article 225-4-1 du code pénal, qui définit la traite des êtres humains comme 

le fait, en échange d'une rémunération ou de tout autre avantage ou d'une 

promesse de rémunération ou d'avantage, de recruter une personne, de la 

transporter, de la transférer, de l'héberger ou de l'accueillir, pour la mettre à la 

disposition d'un tiers, même non identifié, afin soit de permettre la 

commission contre cette personne des infractions de proxénétisme, d'agression 

ou d'atteintes sexuelles, d'exploitation de la mendicité, de conditions de travail 

ou d'hébergement contraires à sa dignité, soit de contraindre cette personne à 

commettre tout crime ou délit, répond donc aux exigences de la convention. 

S’agissant de l’incrimination des actes relatifs aux documents de 

voyage ou d’identité (article 20) ont pour objet, qui reprennent, pour les 

appliquer à la traite des êtres humains, les dispositions de l’article 6 du 

protocole à la convention de Palerme relatif au trafic de migrants, elles sont 

appréhendées en droit interne par diverses dispositions du code pénal, 

notamment celles relatives au vol.

En ce qui concerne l’obligation de prévoir la complicité et la tentative 

des infractions érigées dans la convention, il convient de souligner que la 

complicité est toujours susceptible d’être poursuivie par application des 

dispositions de l’article 121-7 du code pénal, et que la tentative, elle est 

réprimée par l’article 225-4-7 pour les faits de traite des êtres humains, et par 

les dispositions de l’article 441-9 pour les faits de faux.

Pour ce qui est de la responsabilité des personnes morales, elle est 

prévue en droit interne par l’article 121-2 du codé pénal, qui répond aux 

exigences de la convention. 

Les niveaux de sanction prévus dans le droit interne répondent aux 

minima posés dans la convention, et les peines complémentaires qui doivent 

être prévus le sont également. 
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Enfin, les circonstances aggravantes de l’article 225-4-2 du code 

pénal recouvrent celles prévues dans la convention. 

La possibilité, pour la juridiction de jugement, de prendre en compte 

les condamnations définitives antérieures pour des faits de traite des êtres 

humains prononcées dans un autre Etat partie relève de la faculté 

d’appréciation de la juridiction de jugement sur la personnalité du mis en 

cause.

Enfin, les dispositions de l’article 122-2 du code pénal1 permettent à 

la France de répondre à l’exigence de ne pas prononcer de sanction à 

l’encontre d’une personne qui aurait commis une infraction sous la contrainte. 

Les dispositions relatives aux enquêtes, poursuites et droit procédural 

(articles 27 à 31 de la convention) reprennent des standards habituels qui ne 

posent donc pas difficulté en droit interne. 

Les dispositions des articles 1er et 15-3 du code de procédure pénale 

permettent de ne pas subordonner les enquêtes et poursuites à la déclaration de 

la victime, et de permettre à toute victime de porter plainte sur le territoire 

français.  

Diverses mesures procédurales permettent, s’il y a lieu d’accorder une 

protection dans le cadre de la procédure pénale, comme l’impose la 

convention : 

- déclaration de la brigade de gendarmerie ou du commissariat de 

police comme adresse (article 706-57 du code de procédure pénale), 

- possibilité de témoignage anonyme (article 706-58 du code de 

procédure pénale), 

- possibilité de confrontation à distance avec le mis en cause (article 

706-61 du code de procédure pénale), 

- s’agissant des collaborateurs de justice, bénéfice éventuel des 

dispositions de l’article 706-63-1 du code de procédure pénale. 

 En ce qui concerne les règles de compétence,  et s’agissant d’une 

infraction aussi grave que la traite des êtres humains, il conviendra de 

procéder à une modification législative pour permettre aux juridictions 

françaises d’exercer leur compétence s’agissant de faits commis à l’étranger 

par un Français ou par une personne résidant habituellement sur le territoire 

français, sans que ne soit exigée la double incrimination des faits, ni la plainte 

préalable de la victime ou la dénonciation officielle des faits par les autorités 

de l’Etat sur le territoire duquel les faits ont eu lieu. 

L’article L.225-4-1 du code pénal pourrait ainsi être complété par un 

troisième alinéa rédigé comme suit : 

1 N’est pas pénalement responsable la personne qui a agi sous l’empire d’une force ou d’une 
contrainte à laquelle elle n’a pu résister 
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« Lorsque la traite des êtres humains est commise à l’étranger par un 

Français ou par une personne résidant habituellement sur le territoire 

français, la loi française est applicable, par dérogation au deuxième alinéa de 

l’article 113-6 et les dispositions de la seconde phrase de l’article 113-8 ne 
sont pas applicables».

Cette modification législative permettra de reconnaître sans condition 

particulière la compétence des juridictions françaises pour les faits de traite 

des êtres humains commis à l’étranger. 

Tel ne sera pas le cas en revanche s’agissant des faits de faux prévus à 

l’article 20 de la convention pour lesquels les conditions de mise en œuvre de 

la compétence des juridictions françaises demeureront inchangées. 

Compte tenu de ce qui précède, et dans l’attente de la réalisation de la 

modification législative précitée, les déclarations suivantes devront donc être faites 

lors du dépôt de l’instrument d’approbation : 

« Le Gouvernement de la République français déclare, conformément à 

l’article 31 paragraphe 2 de la convention européenne de lutte contre la traite des 

être humains, que s’agissant des infractions établies aux articles 18 et 20 de la 

convention, il se réserve le droit de n’appliquer la règle de compétence définie au 

paragraphe 1 (d) de l’article 31 que si les faits sont punissables par la législation du 

pays où ils ont été commis, et uniquement à la requête du ministère public, après une 

plainte de la victime ou de ses ayants-droits, ou d’une dénonciation officielle par 

l’autorité du pays où le faut a été commis. 

Le Gouvernement de la République français déclare, conformément à 

l’article 31 paragraphe 2 de la convention européenne de lutte contre la traite des 

être humains, que s’agissant des infractions établies aux articles 18 et 20 de la 

convention, il se réserve e droit de n’appliquer la règle de compétence définie au 

paragraphe 1 (e) de l’article 31 que lorsque le fait est commis à l’encontre d’un 

ressortissant français hors du territoire de la République uniquement à la requête du 

ministère public, après une plainte de la victime ou de ses ayants droits, ou d’une 

dénonciation officielle par l’autorité du pays où le fait a été commis »./. 
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ANNEXE N° 2 - 
LES ROUTES DE LA TRAITE EN EUROPE 
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Moldova   16/5/2005   19/5/2006              X                 

Monaco                                         

Monténégro   16/5/2005           55                         

Norvège   16/5/2005                                     

Pays-Bas
17/11/2005 

                              

Pologne   16/5/2005                                     

Portugal   16/5/2005                                     

République 
tchèque   

                                      

Roumanie   16/5/2005   21/8/2006                                

Royaume-Uni   23/3/2007                                     

Russie                                         

Saint-Marin   19/5/2006                                     

Serbie   16/5/2005           55                         

Slovaquie   19/5/2006   27/3/2007                                

Slovénie   3/4/2006                                     

Suède   16/5/2005                                     

Suisse                                         

Turquie                                         

Ukraine   
17/11/2005 

                              

Etats non membres du Conseil de l'Europe 

Etats  Signature  Ratification Entrée en vigueur Renv.  R. D. A. T. C. O. 

Canada                                         

Etats-Unis                                         

Japon                                         

Mexique                                         

Saint-Siège                                         

Organisations internationales 

Organisations  Signature  Ratification Entrée en vigueur Renv.  R. D. A. T. C. O. 

Communauté 
européenne   

                                     

Nombre total de signatures non suivies de ratifications :  29  

Nombre total de ratifications/adhésions :  7  

Renvois :(55) Date de signature par l'union d'état de Serbie-Monténégro. 
a.: Adhésion - s.: Signature sans réserve de ratification - su.: Succession - r.: signature "ad referendum". 
R.: Réserves - D.: Déclarations - A.: Autorités - T.: Application territoriale - C.: Communication - O.: Objection.

Source : Bureau des Traités sur http://conventions.coe.int 
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